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ARTICLE 6 NONIES

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« et  ne  peuvent  en  aucun  cas  être  mis  en  œuvre  hors cursus  pédagogique  ou  post-
formation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  repli.  Il  convient  de  réserver  les  stages  en  entreprise  au  seul  cadre
pédagogique.  Au-delà,  le droit  commun des contrats  doit  s’appliquer.  C’est  le sens du présent
amendement. 


